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741ème SÉANCE PLÉNIÈRE DU CONSEIL 
 
 
1. Date :  Jeudi 20 novembre 2008 
 

Ouverture : 10 h 05 
Clôture : 12 h 25 

 
 
2. Président : M. A. Turunen 
 

Le Président a, au nom du Conseil permanent, souhaité la bienvenue à la nouvelle 
Représentante permanente de l’Autriche auprès de l’OSCE, 
l’Ambassadrice Christine Moser. 

 
 
3. Sujets examinés – Déclarations – Décisions/documents adoptés : 
 

Point 1 de l’ordre du jour : RAPPORT DE L’ENVOYÉ SPECIAL DU 
PRÉSIDENT EN EXERCICE, 
L’AMBASSADEUR HEIKKI TALVITIE 

 
Envoyé spécial du Président en exercice, France-Union européenne (les pays 
candidats, à savoir la Croatie, l’ex-République yougoslave de Macédoine et la 
Turquie ; l’Albanie, la Bosnie-Herzégovine et le Monténégro, pays du 
processus de stabilisation et d’association et pays candidats potentiels ; 
l’Islande, pays de l’Association européenne de libre-échange, membre de 
l’Espace économique européen ; ainsi que la Moldavie et l’Ukraine, 
souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/1011/08), États-Unis d’Amérique 
(PC.DEL/1015/08), Norvège (PC.DEL/1020/08), Géorgie, Fédération de 
Russie (PC.DEL/1022/08 OSCE+) 

 
Point 2 de l’ordre du jour : RAPPORT DES REPRÉSENTANTS PERSONNELS 

DU PRÉSIDENT EN EXERCICE POUR LA LUTTE 
CONTRE LE RACISME, LA XÉNOPHOBIE ET LA 
DISCRIMINATION, AINSI QUE CONTRE 
L’INTOLÉRANCE ET LA DISCRIMINATION À 
L’ENCONTRE DES CHRÉTIENS ET DES 
MEMBRES D’AUTRES RELIGIONS ; POUR LA 
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LUTTE CONTRE L’ANTISÉMITISME ; ET POUR 
LA LUTTE CONTRE L’INTOLÉRANCE ET LA 
DISCRIMINATION À L’ENCONTRE DES 
MUSULMANS 

 
Représentant personnel du Président en exercice pour la lutte contre 
l’intolérance et la discrimination à l’encontre des musulmans 
(CIO.GAL/171/08), Représentant personnel du Président en exercice pour la 
lutte contre l’antisémitisme (CIO.GAL/175/08), Représentant personnel du 
Président en exercice pour la lutte contre le racisme, la xénophobie et la 
discrimination, ainsi que contre l’intolérance et la discrimination à l’encontre 
des chrétiens et des membres d’autres religions (CIO.GAL/174/08), 
France-Union européenne (les pays candidats, à savoir la Croatie, 
l’ex-République yougoslave de Macédoine et la Turquie ; l’Albanie, la 
Bosnie-Herzégovine, le Monténégro et la Serbie, pays du processus de 
stabilisation et d’association et pays candidats potentiels ; l’Islande et la 
Norvège, pays de l’Association européenne de libre-échange, membres de 
l’Espace économique européen ; ainsi que la Géorgie, la Moldavie et 
l’Ukraine, souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/1012/08), Saint-Siège 
(PC.DEL/1019/08), Suisse (PC.DEL/1021/08), États-Unis d’Amérique 
(PC.DEL/1016/08), Kazakhstan, Azerbaïdjan, Grèce, Président 

 
Point 3 de l’ordre du jour : COORDONNATEUR DES PROJETS DE L’OSCE 

EN UKRAINE 
 

Coordonnateur des projets de l’OSCE en Ukraine, France-Union européenne 
(les pays candidats, à savoir la Croatie, l’ex-République yougoslave de 
Macédoine et la Turquie ; l’Albanie, la Bosnie-Herzégovine, le Monténégro et 
la Serbie, pays du processus de stabilisation et d’association et pays candidats 
potentiels ; l’Islande, le Liechtenstein et la Norvège, pays de l’Association 
européenne de libre-échange, membres de l’Espace économique européen ; 
ainsi que l’Arménie, la Géorgie et la Moldavie, souscrivent à cette déclaration) 
(PC.DEL/1013/08), États-Unis d’Amérique (PC.DEL/1017/08), Fédération de 
Russie, Ukraine (PC.DEL/1023/08) 

 
Point 4 de l’ordre du jour : AFFAIRES COURANTES 

 
Projet de loi sur la religion au Kirghizistan : France-Union européenne (les pays 
candidats, à savoir la Croatie, l’ex-République yougoslave de Macédoine et la 
Turquie ; l’Albanie, la Bosnie-Herzégovine, le Monténégro et la Serbie, pays du 
processus de stabilisation et d’association et pays candidats potentiels ; l’Islande et la 
Norvège, pays de l’Association européenne de libre-échange, membres de l’Espace 
économique européen ; ainsi que la Moldavie et l’Ukraine, souscrivent à cette 
déclaration) (PC.DEL/1014/08), États-Unis d’Amérique (PC.DEL/1018/08), 
Kirghizistan  
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Point 5 de l’ordre du jour : RAPPORT SUR LES ACTIVITÉS DU PRÉSIDENT 
EN EXERCICE 

 
Reconduction dans ses fonctions du Coordonnateur des projets de l’OSCE en 
Ouzbékistan (CIO.GAL/176/08 OSCE+) : Président 

 
Point 6 de l’ordre du jour : RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

 
a) Annonce de la distribution du rapport du Secrétaire général 

(SEC.GAL/218/08 OSCE+) : Secrétaire général 
 

b) Nomination de M. Goran Svilanovic en tant que Coordonnateur des activités 
économiques et environnementales de l’OSCE : Secrétaire général 
(SEC.GAL/218/08 OSCE+) 

 
Point 7 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 

 
Élections législatives prévues au Liechtenstein en février 2009 : Liechtenstein 

 
 
4. Prochaine séance : 
 

Jeudi 27 novembre 2008 à 10 heures, Neuer Saal 
 


